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Communiqué de presse

La 'Liberté de choix' est restée lettre morte à la conférence de Vienne sur la coexistence

Vienne, 7 avril 2006 – La conférence sur la coexistence intitulée 'Liberté de choix', organisée par la Commission européenne et la Présidence autrichienne de l'UE, n'aura malheureusement pas porté ses fruits, regrette l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE). Après notre entretien fin mars avec la Commissaire européenne Mariann Fischer Boel, nous attendions plus de cette rencontre. Mais nous avons seulement pu constater sur place que même les Commissaires européens concernés sont en désaccord sur les conclusions à tirer des avis donnés par l'Autorité Européenne pour la Sécurité Alimentaire : dès lors qu'un produit est autorisé, s'agit-il d'un problème purement économique ou également environnemental et sanitaire ? En outre, le débat est faussé dès le départ par des divergences portant sur la définition même de la coexistence et sur la notion de seuils d'étiquetage, divergences qui empêchent toute avancée significative de la réglementation sur les cultures. 

L'ARE ne se voile certes pas la face : l'existence des OGM en Europe est aujourd'hui une réalité que personne ne peut nier. Mais nous demandons instamment des garanties - à savoir le respect du principe de précaution, du principe du "pollueur-payeur" et la mise en place de règles communes - pour que nos régions puissent préserver leur agriculture traditionnelle. Et il est certain que laisser les Etats décider des normes à mettre en place n'est pas une solution viable car les pollenisations croisées peuvent avoir lieu à travers tout le continent européen, sans discernement de politique nationale !

Il faut que l'Union soit plus à l'écoute des citoyens européens. Rappelons que près de 70 % d'entre eux ne sont pas favorables à l'introduction des OGM. L'initiative de Vienne aurait pu être positive si la Commission avait été plus présente lors des débats, à l'instar de sa volonté affichée de tendre vers plus de communication, de transparence et de démocratie. L'ensemble des participants s'était pourtant montré très constructif et les discussions furent riches. Cette conférence s'est en fait avérée très cloisonnée ; soulignons par exemple que seules deux régions européennes ont été officiellement invitées à prendre la parole. 
Une note positive demeure pourtant. Suite au Conseil environnement de mars dernier où de nombreux ministres ont critiqué la procédure actuelle d'autorisation des OGM, la décision a été prise d'améliorer cette procédure dans les prochains mois. Nous tenons à ce propos à féliciter la Présidence autrichienne de l'UE pour son approche ouverte sur le sujet.

L'ARE va quant à elle suivre de près les avancées des Institutions européennes et poursuivre son action pour l'adoption de règles communes sur la coexistence. Elle va également renforcer son soutien à l'agriculture de qualité et biologique à travers la promotion de labels régionaux de qualité.

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 255  régions de 30 pays européens et 13 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.
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